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Anomalies ou 

irrégularités 

particulières 

· Indemnités de départ irrégulières de dirigeants. 

· Dépenses injustifiées. 

· Prestations hors objet social. 

· Non-respect des dispositions du code du travail dans l’emploi de salariés mis à 

disposition. 

· Orientation des attributions non définies par le conseil d’administration. 

· Convention irrégulière attribuant à l’actionnaire de référence l’ensemble du parc non 

réservé jusqu’à fin 2015 

· Suivi des diagnostics amiante à effectuer. 

 

Conclusion 

Sogemac Habitat possède un patrimoine attractif et globalement bien entretenu. La société 

remplit les objectifs fixés dans sa CUS en matière de développement de l’offre nouvelle de 

logements sociaux, et s’est également développée par croissance externe sur la période 

contrôlée. 

Le développement accéléré de Sogemac Habitat, associé à une gestion mal maîtrisée, a entraîné 

une dégradation de la situation financière, qui implique la mise en œuvre de correctifs 

appropriés d’ores et déjà engagés : augmentation de capital, réduction des coûts de gestion, 

voire accélération de la politique de vente de patrimoine. 

La société loge une population moins sociale que la moyenne des organismes de la région 

parisienne, et n’atteint pas les objectifs qui lui ont été fixés d’accueil des publics prioritaires 

DALO. Jusqu’à une période récente, elle a confié irrégulièrement à son actionnaire de référence 

la priorité des attributions sur son parc non réservé. Le conseil d’administration doit arrêter des 

orientations en matière d’attributions, conformément aux obligations réglementaires. 

La gestion des charges présente de nombreuses insuffisances : sur un grand nombre de 

programmes, les provisions sont mal ajustées ou le niveau des charges, trop élevé. 

Plus globalement, la société a souffert d’une gestion défaillante : absence de contrôle de 

gestion, dépenses injustifiées, coûts de personnel et coûts informatiques très élevés. Les 

départs, en 2013, de l’ancienne directrice générale unique de la société Riantes Cités et, en 

2015, de l’ancien directeur général de Sogemac Habitat, ont été réalisés dans des conditions 

financières particulièrement défavorables qui n’ont pas préservé les intérêts d’une société 

investie d’une mission d’intérêt général. 

Sur l’initiative de l’actionnaire de référence, un changement d’équipe dirigeante est intervenu 

début 2015. La société s’engage à mener les actions nécessaires pour rétablir sa situation 

financière, mettre en place une gestion plus rigoureuse, et mieux remplir sa mission en faveur 

des publics prioritaires du logement social. 
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